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NUMÉRO ET NOM DE LA POLITIQUE : FON-101 - Mission et vision de la Commission scolaire 

de langue française de l’Île-du-Prince-Édouard 

DOMAINE : Fondements 

OBJET : Mission et vision  

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR : décembre 2002 

DATE DE LA DERNIÈRE MISE À JOUR : Le 11 février 2025 

 

CONTEXTE  
 
La mission d’un organisme est souvent décrite comme : 

• la raison d’être; 

• le mandat, ou; 

• l’activité principale dudit organisme. 
 

De façon conséquente, la mission établit les domaines où il est crucial d’obtenir des résultats 
satisfaisants. 
 
Par ailleurs, la vision d’un organisme est la projection de l’avenir souhaité.  C’est le lien entre le 
présent et l’avenir. 
 

La mission de la CSLF 

Offrir à ses élèves une éducation engageante et innovante dans un environnement scolaire-
communautaire inclusif et diversifié, empreint de fierté pour la langue française et sa culture. 
 

La vision de la CSLF 

Par leurs réussites, les élèves de la CSLF démontrent une fierté de vivre leur langue et leur 
culture acadienne-francophone dans leur école et leur communauté accueillante, sécuritaire et 
inclusive. 
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Par souci de concision et de clarté rédactionnelle, les termes utilisés dans ce document au genre masculin s'appliquent indistinctement aux 

personnes de toute identité. La CSLF attache une grande importance à l'égalité des genres et à l'inclusion de tous. 


